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CAQES généralités

• Contrat qui lie l'ARS, l'organisme local d'assurance maladie et les 
établissements de santé

• Objectif : amélioration des pratiques en matière de régulation des 
prescriptions médicamenteuses, de pertinence et de sécurité des soins

• Évolution du CAQES en 2022
– Cadre législatif du CAQES modifié par l’article 64 de la LFSS 2020

objectif: rénover le dispositif

– Les CAQES déjà conclus avec des établissements sont devenus caduques à compter du 
31 décembre 2021

– N’est plus obligatoire pour tous les établissements de santé (ES) mais uniquement pour 
certains ES en fonction du niveau de prescriptions, de l’impact financier, de bonnes 
pratiques et recommandations nationales

– Le 1er juillet 2022 : date du début de mise en œuvre de cette « 2e génération » de 
contrat



CAQES généralités

• Nouveau CAQES : 3 volets avec un socle juridique commun aux différents 
volets mobilisables :

- 1er volet "produits de santé" (bon usage des médicaments, des 
produits et prestations);

- 2ème volet "organisation des soins" (amélioration de l'organisation 
des soins portant notamment sur les transports);

- 3ème volet "promotion de la pertinence des actes, prescriptions et 
prestations". 

• L’établissement élabore un plan d’actions synthétique afin de décliner les 
objectifs mentionnés dans son contrat CAQES.

• 1 à 15 indicateurs maximum (8 nationaux et 7 régionaux).

• Les thématiques et indicateurs nationaux sont arrêtés par le ministère de 
la santé et la caisse nationale d’assurance maladie.



CAQES généralités

• Arrêté n° 2022 ARSCAQES 05-040 du 13 mai 2022 fixant la liste des
établissements de santé ciblés en application de l’article L.162-30-2 du
code de la sécurité sociale (contrat d’amélioration de la qualité et de la
pertinence des soins)

Objectifs et évaluation annuelle

• La réalisation des objectifs du contrat fait l'objet d'une évaluation annuelle
entre l’établissement, l’ARS avec le concours de l’OMEDIT PACA Corse et
l’assurance maladie.

• Un dispositif d’intéressement financier par l’intermédiaire du Fonds
d’Intervention Régional (FIR) des ARS est possible dans le cadre du respect
des engagements des différents indicateurs nationaux et/ou régionaux.

../CAQES/CAQES 2022/ARRETE CAQES ARS PACA 2022.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/


PILOTAGE DES CAQES

• e-CARS (gestion électronique contractualisation en ARS)

L’ARS PACA et l’OMEDIT PACA-Corse pilotent la nouvelle campagne CAQES 2022-2023 via e-CARS.

Il s’agit d’un outil mutualisé de gestion des contrats au sein des ARS qui permet :

- d’automatiser une partie des processus de contractualisation,

- de renforcer la gestion des relations avec les établissements via une interface spécifique  « extranet »

- d’instaurer une culture de suivi et de pilotage.

Il s’adresse à l’ensemble des ressources internes à l’ARS impliquées dans la démarche de 
contractualisation, et aux correspondants qui le souhaitent en charge de ces travaux au sein des 
établissements.

L’outil e-CARS a vocation à s’étendre progressivement en 2023 de manière à devenir l’outil de référence 
pour la contractualisation et la gestion des relations avec les établissements en ARS.

Grâce à cet outil, l’interface « Extranet » vous permettra d’être en relation avec votre interlocuteur 
ARS/OMEDIT (dès 2023), et vous pourrez contribuer à chaque phase de la contractualisation :

- participer à la création, au suivi et à l’évaluation de votre contrat,

- proposer des objectifs, des actions et des valeurs d’indicateurs,

- déposer et consulter des documents sur cette plateforme dématérialisée personnalisée (selon les 
demandes en ARS).



CAQES généralités

• https://www.paca.ars.sante.fr/le-contrat-damelioration-de-la-qualite-et-
de-lefficience-des-soins-caqes

• https://www.omeditpacacorse.fr/caqes/

https://www.paca.ars.sante.fr/le-contrat-damelioration-de-la-qualite-et-de-lefficience-des-soins-caqes
https://www.omeditpacacorse.fr/caqes/


Bon usage des médicaments, des produits et des 
prestations 

• Indicateurs nationaux

Prescription des inhibiteurs de pompes à protons (IPP) : 14 ES

Prescription de perfusions à domicile (PERFADOM) : 27 ES

Prescription d’ezetimibe et des associations à base de statine et 
ezetimibe : 7 ES

Prescription de pansements : 4 ES

• Indicateurs régionaux

Recours aux médicaments biosimilaires : 19 ES

Recours aux médicaments génériques : 18 ES

Pertinence et respect des indications des prescriptions des 
médicaments coûteux et innovants (médicaments liste en sus) : 34 ES

Qualité, sécurité et bon usage des DMI : 21 ES



Ciblage indicateurs 

Ciblage des indicateurs nationaux:

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2022/01/note-de-
methodologie-de-ciblage.pdf

Ciblage des indicateurs OMéDIT

• MO: dépenses 2020 > 2M €

• DMI: dépenses en PTG > 100 000€

+

résultats audit CAQES DMI Omédit (2020) :traçabilité sur 
papier numérisé dans le dossier médical

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2022/01/note-de-methodologie-de-ciblage.pdf
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